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Suivi de la documentation 
 
 
 

Date Modifications Points 

23/01/2019 Création de la documentation  

24/01/2019 Rajout paramétrage CTP 510 version 6.36.1 Points 1.3 et 2.1 

24/04/2020 Refonte de la documentation (Actualisation suite évolution Cahier Technique 
DSN et Covid-19) 
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1 LE CONTEXTE  

La loi portant mesures d’urgence économique et sociale (MUES) a mis en place un dispositif permettant aux em-
ployeurs de verser aux salariés sous contrat de travail une prime exceptionnelle exonérée. 
La loi détaille les modalités de mise en œuvre de la Prime Exceptionnelle de Pouvoir d’Achat qui pourra être versée par 
les employeurs sous certaines conditions. 

Sous conditions, cette prime pourra être exonérée, dans la limite de 1 000 € (ou 2000 € si accord d’Intéressement) : 

- d’impôt sur le revenu  
- de toutes les cotisations et contributions sociales d’origine légale ou conventionnelle (cotisations sociales, CSG-CRDS, 
AGIRC-ARRCO, assurance chômage, etc.)  
- et de la participation à l'effort de construction, de la taxe d’apprentissage (y inclus contribution supplémentaire), des 
contributions à la formation professionnelle. 
 
La prime serait également exonérée de taxe sur les salaires pour les employeurs concernés, en raison de l’alignement 
d’assiette avec la base CSG/CRDS. 

L’exonération ne pourrait concerner que des salariés. Elle ne peut pas jouer pour une prime qui serait attribuée à un 
dirigeant sans contrat de travail, même affilié au régime général de la Sécurité Sociale, ni aux stagiaires. 

 

1.1 Salariés concernés 

L’employeur peut décider d’attribuer la prime à l’ensemble des salariés ou à ceux dont la rémunération est inférieure à 
un plafond. 
Il peut également faire varier son montant en fonction du niveau de rémunération des bénéficiaires, de la durée de 
travail, de la classification ou de la durée de présence effective dans l’entreprise au cours des 12 derniers mois précé-
dant le versement de cette prime.  
 
Un nouveau critère permettant à l’employeur de moduler le montant de la prime PEPA : les conditions de travail liées à 
l'épidémie de coronavirus (Covid-19). 
 
L’exonération ne s’applique qu’aux primes versées aux salariés dont la rémunération est inférieure à 3 SMIC annuel au 
cours des 12 derniers mois précédant le versement de cette prime. 

 

1.2 Date de versement 

La prime pourra être versée jusqu’au 31 août 2020. 
Au-delà, il n’y a pas d’exonération possible. 
 
 

1.3 Modalités de déclaration  

Le code type personnel (CTP) à utiliser pour la déclaration de la prime PEPA est le CTP 510 (CTP à 0 %, sans incidence 
sur le montant des cotisations dues par l’employeur), ce code CTP ne concerne que l’Urssaf.  

Le code à utiliser pour la déclaration à maille individuelle en bloc 52.001 est le code « 902-Potentiel nouveau type de 
prime exceptionnelle de pouvoir d'achat (PEPA) »  
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2 DANS PEGASE 
 
Afin de répondre aux différentes contraintes de cotisations et déclaratives, il convient dans Pégase de créer 2 rubriques 
à savoir : 
 

• 405000 DSN Déclaration Prime PEPA (CTP510) 

• 310600 Prime PEPA 
 

Comme habituellement la numérotation est donnée à titre d’exemple et est à adaptée en fonction de votre plan de rubriques. 
 

Il convient de créer préalablement le code CTP 510 (pour l’Urssaf uniquement) 
 

- Créer le code CTP 510 dans le menu : 
 
Fichier / Tables diverses / Codes DUCS 
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2.1 Création de la rubrique : 405000 DSN Déclaration Prime PEPA (CTP510) 

(Pour l’Urssaf uniquement) 
 
Code rubrique : 405000 
Code formule rubrique : COT10 
Libellé de la rubrique : DSN Déclaration Prime PEPA (CTP510) 
Base : MTSAL(310600) 
 

Page Identité 

 
 
Page Calcul 
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Page Cumuls 

 
 
Page Options/DSN/Données agrégées  
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Page Options/Divers  

 
 
Page Comptabilité 
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2.2 Création de la rubrique : 310600 Prime PEPA 

Code rubrique : 310600 
Code formule rubrique : PRIME 
Libellé de la rubrique : Prime PEPA 
Nature : Primes rattachées à une période antérieure 
 

Page Identité 

 
 

Page Cumuls 
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Page Options/DSN/Général  

 
 
Page Options/Divers 
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Page Comptabilité 
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3 IMPACT BULLETIN  
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4 IMPACT DSN 
 
 
Bloc 23  
 
Il s’agit du montant global exonéré versé pour l’établissement (ne concerne que l’Urssaf) 
 

 
 
 
Bloc 52 
 
Il s’agit du montant individuel versé pour le salarié (exonéré) 
 

 
 
 
 
 
 
 


